


La crise de l’asile de 2015 
jusqu’à nos jours fait 

réapparaître de nombreux 
préjugés.

Le CRILUX et le 

de rééditer « Le mot juste », 
outil créé en 2014 en partenariat 

entre le C.A.I. et 
Annoncer la 

couleur.
Pour l’occasion, celui-ci 
est enrichi d’un préjugé 

supplémentaire: 
« Les réfugiés reçoivent 

Bonne lecture !



TABLE DES MATIÈRES:

Les personnes issues de l’immigration cotisent comme tout le monde et les 

4
8

10

10-12

13-15

16-17

18-20

21-23

24-26

27

28-31

Les personnes qui fuient la misère se déplacent en général vers un pays voisin 
du leur. En outre… ne sommes-nous pas en partie responsables de la pauvreté 
dans le monde ? Que ferions-nous à la place de ceux qui fuient la misère ?

Les causes de la délinquance sont liées aux rejets, discriminations,
aux manques de perspectives d’avenir et d’éducation etc. 

intégré. Qu’est-ce que l’intégration ? Ne serait-ce pas tout simplement l’échange 
et le respect mutuel ? 

Que disent les chiffres ? Qui a le droit de s’installer à l’étranger ?
Le Belge l’aurait ? L’étranger pas ? 

Si la liberté de circulation est reconnue comme un droit, celle-ci est
soumise à des conditions d’entrée strictes sur notre territoire.

d’être étranger.

Il s’agit de la somme que les centres Fedasil et Croix-Rouge reçoivent en 
moyenne par jour et par personne, qu’elle soit adulte ou enfant.

NOTE D’INTENTION

INTRODUCTION

PRÉCAUTIONS D’USAGE

1. TOUT CE QU’ILS SAVENT FAIRE, C’EST PROFITER DU SYSTÈME !

2. ON NE PEUT PAS ACCUEILLIR TOUTE LA MISÈRE DU MONDE

3. CE SONT TOUS DES DÉLINQUANTS, ILS NOUS FONT PEUR…

4. ILS NE VEULENT PAS S’INTÉGRER…

5. NOUS SOMMES ENVAHIS PAR LES ÉTRANGERS

6. ILS ENTRENT TROP FACILEMENT EN BELGIQUE

7. LES ÉTRANGERS REÇOIVENT PLUS QUE NOUS



















































Mon frère soutient 

que tous les 

réfugiés reçoivent 

Attention aux termes 
utilisés, les réfugiés 
ne sont plus des 
demandeurs d’asile.
Un migrant est une personne qui se 
déplace d’un pays pour s’installer, 
sur le long ou le court terme, dans 
un autre pays. Par rapport à son 
propre pays, cette personne est un 
émigré. L’émigration et l’immigra-
tion sont donc deux phénomènes 
liés à la migration d’un individu, se-
lon le pays de référence (de départ 

ou d’accueil). Il est alors impropre de désigner en tant qu’immigré un belge 
d’origine étrangère. En Belgique, seuls existent des Belges et des étrangers 
aux yeux de la loi. Parmi eux, il y a des immigrés légaux (touristes, étudiants, 
hommes d’affaires, demandeurs d’asile, réfugiés,…) et illégaux (clandestins et 
sans papiers).
 
Le demandeur d’asile est aussi un migrant, mais sa démarche est différente, 
car il a fui son pays pour réclamer une protection internationale. Il est en at-

alors en séjour légal en attendant cette décision.

Un réfugié  est  un demandeur d’asile qui a obtenu une décision positive 
concernant sa demande d’asile et le droit de rester en Belgique. Cela veut 

pays. Selon la Convention de Genève, « est considéré comme réfugié, toute 
personne qui, craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, sa 
religion, sa nationalité, son appartenance à un certain groupe social, ses opi-
nions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité [et qu’elle] se 
trouve dans l’incapacité de réclamer la protection de son pays »1.
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Les demandeurs d’asile et les réfugiés ont des 
droits différents.

Tout d’abord, les demandeurs d’asile ne reçoivent pas cet ar-

fournie par les centres d’accueil ou les logements individuels des 
CPAS et des ONG. Cette aide correspond dans un premier temps 
aux besoins de base tels qu’énoncés par la loi d’accueil du 12 jan-
vier 2007, à savoir, un lit, des sanitaires, de quoi manger tous les 
jours, et du matériel de première nécessité2. Ce sont en réalité ces 

habilité à gérer toutes les factures liées à l’organisation de l’aide 
matérielle, des soins médicaux et de l’accompagnement social, 
psychologique et juridique. Cette somme varie en fonction de dif-

férents critères que sont l’âge de la personne et 
le lieu d’accueil :
- Pour les centres Fedasil et Croix-Rouge, chaque 
structure reçoit en moyenne 40 euros par jour et 
par personne, qu’elle soit adulte ou enfant3.  
- Pour les lieux d’accueil organisés par les CPAS 
et les ONG, chaque structure reçoit par jour 
37,77 euros par adulte et 20,78 euros par enfant 
accompagné4.

1Article 1er de la Convention relative au statut des ré-
fugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, approuvé 
par la loi du 26 juin 1953, M.B., 4 octobre 1953, modi-

M.B., 3 mai 1969.
2Loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs 
d’asile et d’autres catégories d’étrangers, M.B., 7 mai 
2007.
3Source : Eric DELBOVIER, coordinateur régional, Di-
rection Région d’Accueil Sud, Fedasil
4Circulaire adressée aux initiatives locales d’accueil re-

-
tions et des places d’accueil, ainsi que la collaboration 
entre les CPAS et l’Agence, 07 avril 2015.

Dès lors, si tous les étrangers sont des 
migrants, tous ne sont pas demandeurs d’asile 

et tous ne deviennent pas réfugiés.
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Il existe aussi des structures spéciales d’accueil pour les mi-
neurs étrangers non accompagnés (MENA) qui demandent un 

davantage d’appui en termes de personnel et d’accompagne-

67,78 euros si ce dernier est dans un logement individuel, ou 
80,25 euros s’il est dans un logement collectif5.

Les demandeurs d’asile ne reçoivent donc pas de soutien 

de l’ordre de 7,40 euros par semaine pour les adultes et 
les enfants scolarisés, 4,50 euros par semaine pour les 
enfants non scolarisés, et 5,70 euros par semaine pour les 
mineurs non accompagnés6.

D’autre part, il faut aussi avoir à l’esprit deux autres réalités. 
La première, c’est que 4 mois après l’introduction de 
la demande d’asile, l’accès au monde du travail est 
permis7. À partir du moment où le demandeur d’asile 
est autorisé à travailler, le droit à l’accueil et à l’aide 
matérielle reste valable, mais, contrairement aux 
idées reçues, celui-ci devra donner une contribution 

8.

La deuxième, c’est que pendant leur temps en centre d’accueil, 
les demandeurs d’asile peuvent, s’ils le souhaitent, contribuer 
à la vie en collectivité en effectuant des prestations de servi-

mois, un demandeur 
d’asile ne peut recevoir 
plus de 125 euros, en 
ce compris l’argent de 

poche9.

ces communautaires (nettoyer les 
espaces communs, aider le service 
technique ou à la cuisine, distribuer 
les repas, participer à l’organisa-
tion d’un événement ou à la gestion 
d’un service comme le vestiaire). En 
contrepartie, ils peuvent recevoir une 

centre. 
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5Idem.
6Arrêté royal du 1er avril 2007 relatif à l’argent de poche visé à l’article 62, § 2bis, de la 
loi-programme du 19 juillet 2001, M.B., 18 avril 2007.
7

portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à l’occupation des travailleurs étran-
gers, M.B., 9 novembre 2015.
8Arrêté royal du 12 janvier 2011 relatif à l’octroi de l’aide matérielle aux demandeurs 

M.B., 2 février 2011, Addendum, M.B., 4 mars 2011 (deuxième éd.).
9« Fiche pratique – Séjour – Accueil des demandeurs d’asile », septembre 2012, http://

janvier 2016).
10Loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et arrêté royal du 11 
juillet 2002 portant règlement général (R.G.) en matière de droit à l’intégration sociale, 
M.B., du 31/07/2002.

Par contre, le réfugié reconnu dispose des mêmes droits que n’importe quel 
résident en Belgique. Au moment de l’obtention de son statut, le réfugié a 
deux mois pour trouver un logement, mais comme il n’a jamais travaillé et 
cotisé en Belgique, il ne pourra que solliciter l’aide du CPAS de son lieu de 
résidence et demander le revenu d’intégration sociale. Comme toutes les 
personnes sans revenu, il sera soumis aux mêmes conditions face à cette 
aide, à savoir : être en état de besoin, ne pas avoir de ressources propres, 
être disposé à travailler, résider en Belgique, être majeur… S’il remplit les 

s’il est cohabitant, 833,71 euros s’il vit seul et 1111,62 euros s’il a une famille 
à charge10. Le revenu d’intégration n’est néanmoins qu’une des formes de 
l’aide du CPAS, dont la mission est bien d’offrir la possibilité à la personne de 
reprendre sa vie en main de façon autonome. 




